Visite au CET

de Malleville sur le Bec
En tant que délégué suppléant de notre Communauté de Communes auprès du SDOMODE (Syndicat de Destruction des Ordures Ménagères de l’Ouest du Département de l’Eure) dont nous faisons partie, j’ai très récemment eu l’occasion de visiter le CET (Centre d’Enfouissement Technique) de Malleville-sur-le-Bec où arrivent tous les déchets ménagers qui sont collectés chez nous. 

[image: image1.wmf]Le SDOMODE rassemble  18 communautés de communes qui regroupent 155 000 habitants. On a peine à imaginer la quantité d’ordures que produit une telle population et il faut se trouver sur le site d’enfouissement pour mesurer l’étendue  du problème.

Le site n’est pas facile à trouver. Il est établi en pleine campagne, sur le plateau, entre les communes de Malleville sur le Bec  et du Bec Hellouin. Entouré de végétation, il fait un îlot de verdure au milieu de la plaine et les mouettes qui se regroupent si souvent en vols serrés au dessus des décharges publiques sont bizarrement absentes, éloignées par quelque dispositif approprié. 

Le centre d’enfouissement est installé sur le site d’une ancienne briqueterie dont les excavations ont peu à peu été comblées par nos ordures.

Ce qui surprend quand on arrive, c’est l’odeur. Il ne s’agit pas ici d’une odeur de poubelles ou de décharge. Non, c’est une odeur de gaz… ! Il faut dire que l’on voit aux environs des captages ressemblant à des têtes de puits de pétrole d’où partent des conduites qui courent sur le sol. En fait, on récupère le méthane produit en quantité sur une durée de 20 ans par la décomposition des ordures dans les fosses comblées et dont l’exploitation est terminée. Ces trous sont appelés « casiers ». Nous pouvons en voir un en cours de creusement, c’est le futur casier 6. D’une taille légèrement supérieure à celle d’un terrain de football, il fait 9 m de profondeur et le bulldozer qui sort la terre du fond paraît tout petit . Les bords tombent à pic et sont nettement tranchés dans une couche de limon argileux. Aucune pierre dans cette énorme veine d’argile et il est facile de comprendre pourquoi l’endroit était autrefois exploité pour la fabrication des briques. C’est d’ailleurs la nature particulière de ce sol argileux et donc déjà naturellement imperméable qui a permis l’exploitation du site pour l’enfouissement des ordures ménagères. L’étanchéité naturelle de l’argile est une garantie de protection supplémentaire pour la nappe phréatique qui se trouve à cet endroit à 80 m de profondeur et sur laquelle la DRIRE (Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement) exerce une surveillance de tous les instants.
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[image: image3.wmf]Une fois creusé, le nouveau casier sera bâché et entièrement tapissé d’un revêtement plastique haute densité thermo-soudée de 2,5 mm d’épaisseur. On installera dans le fond un système de drains afin d’assurer la récupération et de pompage des « lixiviats », ces jus résultants de la décomposition des déchets auxquels se mélangent les eaux pluviales d’infiltration qui percolent  à travers une couche de 9 m d’épaisseur de poubelles, avant d’atteindre le fond du casier. 

Pour son exploitation, un casier est partagé en trois secteurs appelés « alvéoles ». Les ordures sont bennées, étalées puis compactées par un engin de 30 tonnes. Le compactage a pour but d’éviter la formation de poches dans lesquelles les gaz pourraient s’accumuler. Lorsque la strate atteint 3 m d’épaisseur, une couche de terre est étendue. On superpose ainsi 3 épaisseurs de déchets ménagers pour remonter au niveau zéro du sol. Quand les trois alvéoles sont pleines, on scelle le casier en soudant sur sa surface une bâche de couverture, enfermant définitivement les déchets. Celle-ci est recouverte de terre et de compost sur une hauteur d’un mètre. Pelouse et arbustes sont semés et le casier est revégétalisé. Seule une tête de puits captant les gaz et les lixiviats trahit ce sur quoi nous nous marchons. 
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[image: image5.wmf]En bout de cycle, les lixiviats mélangés aux jus de compost de la plate-forme de récupération des déchets verts située sur le site, sont traités dans les digesteurs d’une unité mobile de traitement : dégradation par bactéries, ultrafiltration,  et traitement au charbon actif. Les 3000 m3 d’effluents retrouvent ainsi une qualité suffisante pour être rejetés en bassin avant de rejoindre le milieu naturel. Quant au méthane récupéré, il est pour l’instant brûlé dans les torchères mais les 600 m3/heure récupérés en continu alimenteront très prochainement un parc de mini-turbines dont la mise en place est quasiment achevée et qui génèreront près d’1 MWh, soit l’équivalent de la consommation annuelle de 800 ménages.

La fermeture du site était en principe prévue pour 2008. On parlait il y a quelques années d’un nouvel incinérateur pour les ordures mais on n’en parle plus. On remet actuellement en cause les incinérateurs principalement pour leurs rejets gazeux très polluants, pour leur coût énergétique mais aussi pour les déchets ultimes qu’ils génèrent après combustion et dont il faut bien se débarrasser d’une façon où d’une autre. La filière enfouissement qui revient en odeur de sainteté met en avant une certaine valorisation des déchets. Le fait d’investir dans un parc flambant neuf de turbines afin de valoriser le biogaz du CET et de creuser le casier 6 ne traduisent-ils pas une orientation ? Il y a gros a parier que le site a encore quelques belles années devant lui. 

Comme un oiseau de mauvais augure, j’annonce depuis quelques années l’augmentation que va subir la taxe d’ordures ménagères quand le CET sera fermé et qu’il faudra se tourner vers l’incinérateur de Grand-Quevilly ; l’échéance semble cependant se reporter d’année en année. 

  Pourtant, avec  64 000 tonnes d’ordures ménagères enfouies chaque année, le casier 5 sera rempli fin 2008  et le casier 6 en cours de construction n’aura que 2 ans de durée de vie. Et après…? Y aura-t-il une prolongation d’exploitation avec de nouveaux casiers ou faudra-t-il se tourner vers l’incinération en région rouennaise ? 

Ça, c’est une autre histoire. A suivre…
Joël Baude
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